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Les actionnaires de la planète se sont    15 millions de retraités 

partagé 372 milliards d’euros                  négligés et méprisés 

au deuxième trimestre 2016             en France 
 
Ce total représente une hausse de                            Plus d’1 million, soit 11.7%,   

8,5 milliards d’euros                                           vivent sous le seuil de 
par rapport au 2e trimestre 2015                                                  pauvreté (moins de 788€/ mois.    
                                                                                         

Pas de revalorisation des retraites en Octobre  

 

 

 
Donnant droit 

au Tirage de la 

Section Syndicale 

Dernière ligne droite         

Plus que quelques jours nous séparent de l’évènement de la Rentrée pour les retaites du 13 : 
l’ouverture de la 11ème Fête des Retraités de Fabrégoules 

Vous avez tous reçu  (ou allez recevoir) le programme. 
Vous avez vu que ce programme est éclectique et que,  s’il se tourne vers le passé pour célé-
brer les 80 ans des Congés payés et de la Sécu, c’est pour mieux et résolument appréhender 
le futur et  encourager nos syndiqués mais au-delà tous les retraités à s’engager dans l’action 
nécessaire et indispensable pour faire avancer nos revendication. 
Mais pour bien réussir la Fête il y a deux impératifs :  
 il faut du monde et il faut réussir la pari financier ! 
Or, à ce jour, nous sommes loin des 239 vignettes et  17 repas payés en 2015. 
Mais de nombreux camarades n’ont pas encore leurs vignettes et le bon repas ! 

N’oubliez pas de régler (ou de nous retourner)      
les 2 vignettes qui vous ont été envoyées. 

De réclamer vos Bons-repas (12€) 
Cette année notre Chef innove : 

Magret de canard confit du Sud-Ouest 

 pour participer à la tombola de la section                          
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 Révolution majeure  
entre le fiscal et le social 

Prélèvement des impôts sur le revenu à la source. 
Le prélèvement de l’Impôt sur le 

revenu à la source sera « pleine-

ment appliqué en 2018 » a promis 

François Hollande. 2/3 des Fran-

çais y seraient favorables ??? Sa-

vent-ils réellement ce que cette 

réforme implique ? 

La retenue à la source fera entrer 

dans le circuit du recouvrement de 

l’impôt un nouvel acteur : le tiers 

payeur.  

En effet, c’est l’employeur qui a 

été choisi pour tenir ce rôle. 

L’impôt sera déduit directement 

sur la fiche de paie mensuelle donc 

du net à payer. Quant aux retraités 

et aux privés d’emploi, ce seront 

les caisses de retraite et 

d’assurance chômage qui joueront 

ce rôle. 

Le fisc communiquera aux entre-

prises (aux caisses retraites et 

complémentaires pour les retraités) 

le taux d’imposition de chaque 

salarié en fonction du patrimoine et 

de la situation familiale de celui-ci. 

Comment laisser aux patrons la 

gestion et la trésorerie de l’argent 

public de l’impôt qui représente 

environ 15 % du PIB, quand on sait 

les difficultés à recouvrer les coti-

sations sociales auprès d’une 

grande partie des employeurs ? 

Que se passera-t-il si l’employeur :  

 part sans laisser d’adresse ?  

 ne reverse pas le montant de 

l’impôt ? 

Que se passera-t-il si le salarié( le 

retraité)  souhaite un délai pour 

payer ses impôts ? 

Au-delà de cette réforme, le gou-

vernement n’a-t-il pas d’autres 

intentions cachées comme par 

exemple fusionner la CSG et 

l’impôt sur le revenu comme cela 

avait été envisagé à plusieurs re-

prises ? 

 Aujourd’hui, le financement de la 

Sécurité Sociale est assis sur les 

cotisations sociales. Si demain, la 

CSG fusionne avec l’impôt sur le 

revenu c’est le financement de la 

Sécurité Sociale qui est menacé. Le 

prélèvement de l’impôt à la source 

peut être le cheval de Troie qui 

permettra la casse de tout l’édifice 

de notre protection sociale. 

 

La CGT revendique au con-

traire, une profonde réforme du 

système fiscal afin de le rendre 

plus juste et plus efficace ainsi 

qu’une sécurité sociale financée 

par les cotisations sociales assises 

sur le travail. 

 

 Parce ce que… 

Pour retirer une vis bloquée, 
chauffez au rouge le bout d'un 

vieux tounevis et appliquer le 

sur la tête de la vis bloquée.  

La chaleur qui se communique 
à la vis la fait se dilater et la débloque, elle est 

alors plus facile à retirer.  

Attention de ne pas utiliser de tournevis à 
manche plastique !  

Ca m’énerve ! 

 LES « MERDIAS » ? Toujours pareil ! 

"Mon inquiétude devant le journalisme actuel, c'est l’état 
de surexcitation nerveuse dans lequel il tient la Nation. 
Remarquez quelle importance prend le moindre fait. 
Quand une affaire est finie, une autre recommence.         
Les journaux ne cessent de vivre dans cette existence 
casse-cou.  

Si les sujets d’émotion manquent, ils en inventent ...".                    
Emile Zola 1888 

Pour vivre la Fête de Fabrégoules en toute tranquillité, 

CHOISISSEZ  LE  CAR 

LSR d’Aubagne et de Marseille organisent un car au tarif de 8,00 € par personne  

(aller/retour). 

Départ d’Aubagne à 8h00 (gare routière) avec un arrêt à l’UL de la vallée de 

l’Huveaune entre 8h15 et 8h30, puis à la Bourse du Travail à 9h00 et un passage aux 

Crottes UL quartier nord à 9h30.  

Retour le soir à 18h00. 
Inscription par mail à LSR Aubagne : lsraubagne@laposte.net/ 

ou LSR Marseille : lsr.marseille@laposte.net/ 

et usr13cgt@wanadoo.f / 04 91 50 48 07  

 

mailto:lsraubagne@laposte.net/
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Le calendrier 

 

  jeudi 15 sept. : journée de grève et de manifestation contre la loi 
« travail » et pour le progrès social.  
  samedi 17 sept. : fête de l’UD CGT 13 à « La Mérindole » à Port de 
Bouc à partir de 10 H 30 
 dimanche 18 sept. : Loto solidaire  LRS-USR au cercle de l’Harmonie 
d’Aubagne pour concrétiser le séjour à l’Ile de Ré 
  mercredi 21 et jeudi 22 sept. : Fête de Fabrégoules. 
  Samedi 24 septembre : Marche de la Paix dans cadre de la journée 
internationale de la Paix (Vx-Port Marseille) 
  jeudi 29 sept. : journée d’action des retraités à l’appel de 9 organi-
sations.   

 
*Notez aussi : Dimanche 25 sept. : Les voiles de la Paix et les 13 &14 oct : Séjour sur l’Ile de Ré 

(initiative UCR-CGT et LSR) pour fêter enmble les 80 ans des Congé payés. 

 

Qu’ont-ils fait de mes PTT ?  
"Totalement détruit" par La Poste, 

le «  facteur à l’ancienne » se pend à son domicile. 
Charles Griffond avait 53 
ans. Le 17 juillet dernier, 

ce postier exerçant à 

Pontarlier, Doubs, s'est 

pendu à son domicile 
familial. 

Dans un court message 

manuscrit destinée à son 
employeur, le postier fait 

part de sa souffrance 

face à l'évolution de son 
métier, ou à l'attitude 

froide et indifférente de 

sa.hiérarchie.  

 
"Depuis quelques an-

nées, La Poste a petit à petit détruit ses 
employés, les vrais postiers, ceux qui 

avaient le contact avec les gens. En ce qui 

me concerne, ils m'ont totalement dé-

truit. Depuis décembre 2015, je suis en 
arrêt de travail et je souffre intérieure-

ment le martyre. Personne n'a pris de 

mes nouvelles", couche Charles Griffond 
sur le papier.  

Et de conclure avec ce slogan terrifiant : 

"Alors bougeons avec La Poste 

          et mourrons grâce à La Poste". 

   Aujourd'hui, sa famille est en colère. 

Sylvain évoque un père "à bout",       

"La Poste l’a poussé dans le précipice : la 

pression, le rendement, l’argent, il n’y a que 
ça qui compte maintenant".  

On l’a soutenu à bout de bras, mais 

c’était déjà trop tard" 

 

De son côté, La Poste  tente de se dé-

douaner en  ajoutant  que son ancien em-

ployé avait "intégré un dispositif de pré-

retraite depuis huit à neuf mois, qu'il 

faisait partie des effectifs, mais n'exerçait 

plus son activité et n'était pas appelé à 

revenir sur le terrain".  

 

Phrase terrible dans sa froideur comme 

simple épitaphe dirons-nous !

 

Mais La Poste pense-t-elle à ceux qui restent en 

voulant, contre l’avis des OS, poursuivre   

 ses réformes  « libérales » au détriment    d’un 

véritable Service Public ? 
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 Hommes des Lettres privés de Chèque Culture.  
Pensant certainement avoir assez donné  de ‘lettres’ à ses retraités, La 
Poste refuse toujours de leur d’attribuer le droit aux  chèques –culture ! 
Le chèque culture permet d'acheter des activités et biens culturels dans près de 
7 000 lieux et espaces culturels, 400 billetteries d’assister à plus de 
40 000 événements partout en France. Il peut s'agir d'événements ou d'activités cul-
turelles comme le théâtre, les zoos, les concerts et les spectacles. 

Et il est vrai que les retraites sont de loin les plus demandeurs de toutes ces activités et loisirs dont ils n’ont pu 
profiter en tant qu’actif, manque de temps et d’argent !  
Le refus d’accorder la possibilité des chèques-vacances nous semble mesquin ! 
Dans le but de rendre la culture accessible à toutes et tous,  d’améliorer le pouvoir d'achat cultu-
rel des retraités notre section syndicale revendique toujours  le droit aux chèques-culture et 
l’augmentation du montant pris en compte par La Poste ! (En 2016, achat 25€/valeur faciale 30€) 

  
 

La Banque Postale se normalise…  
 
La Banque Postale, qui s'était jusqu'à présent distin-
guée par sa modération tarifaire, est-elle en train de 
devenir une banque comme les autres ? Si la plupart 
de ses services restent avantageux, l'établissement a 
toutefois décidé d'augmenter très fortement, à comp-
ter du 1er janvier 2017, les frais de tenue de compte. 
Ils passeront à 1 euro par mois (12 euros par an), 
selon la  version papier de la future brochure tarifaire 
2017.. En quatre ans, ce poste tarifaire aura tout bon-
nement été multiplié par trois.  USSI 
La Banque Postale va par ailleurs augmenter d'autres 
tarifs à compter de 2017. Les frais de tenue de compte 

inactif passeront ainsi à 15 euros par an (contre 8 euros en 2016). Là encore, la hausse est marquée, De plus, le 
nombre de retraits gratuits par mois à un distributeur automatique (DAB) extérieur au réseau de La Banque 
Postale passera de 4 à 3. En revanche, le prix des cartes bancaires ne bougera pas, mais jusqu’à quand ? 

 …les « clients » se mobilisent ! 

C’est le 29 septembre que les Sans-Dents montreront 

qui leur reste UNE dent contre ces hausses à répétition ! 
 

 

 

 

Ordre du jour :  
 A définir dans sa totalité mais gageons 

qu’un bilan de  l’activité sociale sera au 

rendez-vous ainsi qu’un plan de travail 

pour les prochains mois.  
 

Nous te demandons de faire l’effort d’être présent !  
 


